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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Affaire suivie par Sylviane Régalon

Tél : 05 61 02 10 17
Courriel : pref-defense-protection-civile  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant  approbation  
de la disposition spécifique ORSEC Canicule 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l’action sociale et de familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu  la  loi  n°2004-626  du  30  juin  2004  modifiée,  relative  à  la  solidarité  pour
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

Vu l’instruction  interministérielle du 29 mai 2020 relative à la gestion des épisodes
de canicule durant la prochaine saison estivale dans un contexte de pandémie
Covid-19 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  22  juillet  2013  portant  approbation  de  la  disposition
spécifique ORSEC Canicule pour le département de l’Ariège ;

Vu le plan national canicule

Considérant la nécessité de prendre en compte les dispositions à mettre en œuvre
dans un contexte de pandémie Covid-19 ;

Sur proposition du directeur des Services du Cabinet:

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté  préfectoral  du  22  juillet  2013  portant  approbation  de  la  disposition
spécifique ORSEC Canicule pour le département de l’Ariège  est abrogé.
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Article 2     :  

Les  dispositions  spécifiques  ORSEC  Canicule  jointes  au  présent  arrêté,   sont
approuvées  et  entrent  en  vigueur  à  partir  de  ce  jour.  Elles  sont  applicables
immédiatement sur l’ensemble du département de l’Ariège. 

Article 3 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  directeur  des  Services  du
Cabinet,  les  sous-préfets  des  arrondissements  de  Pamiers  et  Saint-Girons,  le
directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement
de gendarmerie, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,  le  directeur  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Occitanie,  le  chef  du
service des sécurités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 12 octobre 2020

Signé

Chantal Mauchet
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